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Décret relatif à la construction d'une Halte à Nahtai et à l'expro· 
pri&ticm du t>~rri.in nécessaire à cette effet 

Nous, FarGuk isr, Roi d'Egypte, 
Vu lèè deux Loia Jfo. tT de 1906 et No. 5 de 1907, sur l'expro

priation pour cause d'utilité publique, modifiées par le Décret
Loi No. 93 de 1931 ; 

Vu la délibération du Conseil de Direction des Chemins de Fer, 
Té~graphes et Tél~phone~ en date du 6 novembre 1941, prise en 
conformité du Décret-Loi No. 3lS de 1931; 

Sur la proposition de Notre Ministre des CoinmWications et 
l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres ; 

D~CRÉTONS: 

Art. 1.-;--Est déclarée d'utilité publique la Halte à construire 
à. N ah tai, suivant les indieations de la carte cadastrale annexée au 
présent décret. 

Art. 2.-Est e~roprié, dans la forme ordinaire et suivant les 
J;ègles en vigueur, le terrain nécessaire à ce projet, d'une superficie 
à0 vingt sahms (2û s.), sis au village de Nahtai, 1\farkaz de Zifta, 
Mo11dirieh de Gharbieh, indiqué· en teinte sépia sur le plan et men
tionné dans l'état et le tableau annexés au présent décret. 

Art. 3.-Nos Ministres des Communications, des Finances et des 
Travaux Publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution dê Notre présent décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le ô Zulkadeh 1360 (24 novembre 1941). 

FAROUK 
Par le Roi 1 

Le Prb!ident du 0014~il ~ Ministres, 
HUSSEIN SIRRY. 

Le Ministre da Firw;n~s, 
ABDEL HAMID BADAOUI. 

(Traduction.) 

Le Ministre des Oommunicacions, 
AHMED l\W.HAMED KHACHABA. 

Le .Jiilinistre Iles Travaux Publics, 
IBRA.HIM ABDEL HADI. 

ETAT indiquant le terraineis au village de Nahtai, Markaz de Zifta, 
Zifta, Moudirieh de Ghar·bieh, dont 1 &XIirup1ia.tlon ~.' ordonnée 
pour la construction d'une Haite à Nahtai. 

(Paragraphe ler.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Observation.-Ce terrain est indiqué par ses limites et ses longueurs 
sur la carte d'expropriation dresêéc spécialement poGr ce projet et 
annexée au décret. 

Hod El Ghaffara No. 5 

Parcelle unique.-Faisant partie du Ko. 10 Cadastre d'unt' 
superficie de 20 sah;ns. 

La superficie totale du terra11l à exproprier est de vingt sahms. 

Suivant l'opération de b C0mmission Administrative. 

L'Ingénieur des Ohemins à.e Fer. 
(Signature.) 

Traduction certifiée conforme. 

Ohef ilu Service d1" Domaine, 
Ohemin~ de Fer ck l'Etat. 

TABLEAU indiquant les noms, prénoms, domicile et nationalitA 
des propriétaires ou des occupants du terrain u.gricole, sis à 
Nahtai, Markaz de Zifta, Moudiri~h de Gharilish, dont l'expro
priation est ordonnée pour la construction d'urw H.tlta à 
Nahtai. 

(Paragraphe 2.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Parcelle unique.-Taklif des hoirs El Sayed el Hourini et consorts 
No. 4, occupée par les héritiers de la nationalité égyptienne ct domi
ciliés au village précité. 

Conforme aux in3criptions de la Moukallafa. 

L' I,.génieur des Ohemins de Fer. 
(Signature.) 

Traduction certifiée conforme. 

Ohef du Service dJu Do-r.aine, 
Oltemins de Fer de l'Etat. 

Décret relatif au renforcement du Tarrad du 1\!i!, au sud d'El 
l3aliana, effectué en 1939, au village d'El Baliana, dlatriot 
cl'EI Baliana, province de Guirgueh. · 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Y1 les deux Lo(s Ko. 27 dfl 1906 · t Xo. G de 1907 rrlatives à 
l'exr • opJ;iation pour cause d 'utili lé pubiic1ur, 1~odi:6.ées n;ar le Déctet
Loi 1o. 93 de 1931 ; 
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Sur la proposition de Notre Ministre des Travaux Publics et 
l'avis conforme de Notre Conseil des Ministres; 

DÉCRÉTONS: 

Art. 1.-Est déclaré d'utilité publique le renforcement du Tarrad 
du Nil, au sud d'El Balianr, effectué e)1 1939, au village d'El Baliana, 
district d'El Baliana, province de Guirgueh, conformément aux 
plans dressés à cet effet. 

Art. 2.-Est exproprié, par les voies ordinaires et suivant les 
règles en vigueur, le terrain requis à cet effet et au sujet duquel un 
accord n'a pas été conclu avec ses propriétaires. Ce terrairÎ, d'une 
superficie de un feddan, quatre kirats et dix-huit sahms, est situé 
au susdit village, tel que désigné sur le plan annexé à Notre présent 
déc'ret et mentionné dans l'état et le tableau également y annexés. 

Art. 3.-Nos Ministres des Finances et des Travaux Publics sont 
charg~, chacun en ce qui le concerne, de l' exécution de Notre pr~sent 
décret. 

Fait au Palais d'Abdine, le 12 Zulkadeh 1360 (1er décembre 1941), 

Par le Roi : 
Le Président du Conseil des Ministres, 

HUSSEIN SIRRY. 

FAROUK 

Le Ministre des Finances, 
ABDEL HAMID BADAOUI. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
IBRAHIM ABDEL HADI. (Traduction .) 

ETAT contenant la désignation du terrain de culture dont l'expro· 
priarion est ordonnée pour le renforcement du Tarrad du Nil, 
au sud d'El Baliana, effectué en 1939, au village d'El Baliana, 
district d'El Baliana, province de Guirgueh. (Projet No. 5521). 

(Paragraphe ler.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.) 

Hod El Bardia No. 9 

Parcelle No. 1 (en partie).-1 k. 14 s. 

Moukallafa No. 325, inscrite au nom du Sieur Selim Boutros, 
occupée par voie de possession par le Sieur Bouchra Selim Khalil 
Boutros. 

Parcelle No. 1 (en partic).-2 k. 16 s. 
Moukallafa No. 301, inscrite au nom du Sieur Zaki, occupée 

par voie de possession par le Sieur Zaki Sargious Boutros. 

Parcelle No. 1 (en partie).-12 sa.hms. Moukallafa No. 357. 
Noms des propriétaires.-Chafi.k, A.ziz et Adib Wassef. 

Parcelle No. 1 (en partie).-1 k. 9 s. Moukallafa No. 580. 

Nom du propriétaire.-Le Sieur Fauzi Farès Bey Boutros. 

Parcelle No. 1 (en partie).-1 k. 22 s. 
MoukaPafa No. 377, inscrite au nom du Sieur Sadek Guirguis 

Boutros, occupée par voie de possession par ses héritiers. 

Parcelle No. 1 (en pntie).-1 k. 14 s. 
M ukallafa No. 338, inscrite aux noms de Selim Bey Boutros 

et. ses enfants Bouchra Eff. , la dame Dawlat et la dame Nazima, 
filles do Guirguis Bey Boutros, occupée par voie de possession par 
Amin Eff. Boutros Khalil et Bouchra E:ff. Selim Khalil Boutros. 

Parcelle No. 1 (en partie).-1 k. 9 s. 
Moukallafa No. 383, inscrite au nom de Sadek Mahmoud el 

Halfawi, occupée par voie de possession par ses héritiers. 
Parcelle No. 1 (en partie).-5 k. 14 k. Moukallafa No. 354. 

Nom du propriétaire.-Le Sieur Cbohdi Boutros. 
Parcelle No. 1 (en partie).-2 k. 20 s. Moukallafa No. 288. 
Nom de la propriélaire.-La dame Roumia fille de Faltaous 

Boutros. 
Par ell )To. 1 (en partie).-6 k 7 s. 
Moukallafa No. 624, inscrite au nom du Si eur Lout ti H alim 

Boutros, occupée par voie ~ e possession par Boutros Bc,r Khalil 
Boutros . 

Parcelle No. 1 (en partie).-22 sahms. Moukallafa No. 617 

Nom de la propriétaire.-La demoiselle Claire Amin Bo~troE~. 
Limites.-La parcelle No. 1 e~t limitée : au nord, par la p::~.n; e lle 

No. 2; à l'est, par ffi digue du Tarrad du Nil; au sud, par la Sta.t; 
des Pompes d'Irrigation d'El Baliana, ; à l'ouest, par le restant 
terrains des propriét-ai-res. . 

Parcelle No. 2 (en partie) .-1 k. 16 s. 

Moukallafa No. 667, inscrite au nom de Mohamed Mahmoud Aly 
Farag, occupée par voie de possession par ses héritiers. 

Parcelle No. 2 (en partie).-11 sahms. Moukallafa No. 354. 

Nom du propriétairer-Le S'i:eur Chondi Boutros. 

Limites.-La parcelle No. 2 est lîmitée : au nord, par la parcell~ 
cadastrale No. 6; à l'est, par la digue du Tarrarl du Nil; au sud, 
par la parcelle No. 1 ; à l'ouest, par le rest"ant des terrains des pro
priétaires. 

Total : 1 f. 4 k. 18 s. (un feddan, quatre kirats et dix-huit sahms). 

Observations.-Les parcelles mentionnées dans cet état sont les 
nouvelles parcelles indiquées sur ,a carte d'expropriation dressée 
spécialement pour ce projet. 

Les données mentionnées dans cet état ont été vérifiées et sont 
conformes aux inscriptions de la Moukallafa. 

Pour traduction conforme. 

(Signature.) 
Approuvé: 

Le Directeur du Service du Cadastre et de l'Enregistrement p.i., 
Administration àe l'Arpentage et des Mines. 

TABLEAU indiquant les noms des propriétaires du terrain de 
culture dont l'expropriation est ordonnêe pour le renforcement 
du Tarrad du Nil, au sud d'El Baliana, effectué en 1939, au 
village d'El Baliana, district d'El Ba!iana, province de Guirgueh. 
(Projet No. 5521). 

(Paragraphe 2.-Art. 2 de la Loi sur l'Expropriation.)_ 

Hod El Bardia No. 9 

Parcelle No. 1 (en partie), inscrite au nom du Sieur Selim Boutros, 
occupée par voie de possession par le Sieur Bouchra Selim Khalil 
Boutros. 

Parcelle No. 1 (en partie), inscrite au nom du Sieur Zaki, occupée 
par voie de possession par le Sieur Zaki Sargious Boutros. 

Parcelle No. 1 (en partie).-Chafik, Aziz et Adib Wassef. 

Parcelle No. 1 (en partie).-Fauzi Farès Bey Boutros. 

Parcelle No. 1 (en partie), inscrite au nom de Sadek Guirguis 
Boutros, occupée par voie de possession par ses héritiers, qui sont: 
Hichmat, Safwat et la dame Angèle, enfants de Sadek Gui~uis 
Boutros et la dame Faridr. Sargious Boutros. 

Parcelle No. 1 (en partie), inscrite au nom de Selim Bey Boutros 
et ses enfants Bouchra et la dame Dawlat ; la dame N azima, fille 
de Guirguis Bey Boutros, occupée par voie de possession par Amin 
Boutros Khalil et Bouchra Selim Khalil. 

Tous sont domiciliés à El Baliana. 
Parcelle No. 1 (en partie), inscrite au nom de Sadek Mahmoud 

el Halfawi, occupée par voie de possession par ses héritiers, qui sont : 
la dame Galila, fille de Farag, tant en son nom qu'en sa qualité de 
tutrice de Mohamed, Ahmed, Mahmoud, Abdel W ahab, Mranza, 
El Fak et N azkai, enfants de Sadek Mahmoud el Halfawi et domiciliés 
au Caire, Rue El Mounira No. 6, Kism El Sayeda Zeinab ; la daine 
Néfissa Mohamed Mohamed Abdel Guélil; Ahmed, Moustapha et 
Nagia, enfants de Mahmoud Ahmed el Halfawi, domiciliés au village 
d'El Araba el Mad.founa. 

Parcelles Nos. l (en partie) et 2 (en partie).-Le Sieur Chohdi 
Armanious Boutros. 
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Parc~lle No. 1 (en partie) .-La dame Roumia fille de Faltaous 
Boutros. 

l'a reelle No. 1 (en partie).-Le Sieur Loutfi Halim Boutros, occupée 
~ ,·oie de possession par Boutros Bey Khalil Boutros. 

_ arce!lc Ko. 1 (en partie).-La demoiselle Claire Amin Boutros, 
mineure sous la tutelle légale de son père A-min E:ff. Boutros Khalil. 

Parcelle No. 2 (en partie), inscrite au nom de Mohamed Mahmoud 
Al y Far ag, occupée par voie de possession par ses héritiers, qui sont: 
Hussein et Abou! Hassan, enfants de Mohamed Mahmoud ; Fakha 
Ahmed Aly Farag, tant en son n.om qu'en sa qualité de tutrice 
d' Abdel Mohsen, El Nizam et Ihsan, enfants de Mohamed Mahmoud 
Aly Farag. 

Tous sont domiciliés au Bandar d'El Baliana. 

Tous sujets locaux. 

Pour traduction conforme. 
(Signature.) 

Approuvé: 
Le Directeur du Service du Cadastre et de l'Enregistrement p.i., 

Administration de l'Arpentage et des Mines. 

MINISTtRE DES TRAVAUX PUBLICS 

Arrêté ministériel No. 8210 

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, 
Vu la décision du Conseil des Ministres prise dans sa s'éance 

du 17 novembre 1941 approuvant la création d'un nouveau 
Cercle d'Irrigation dans la Ménoufieh, ayant son siège au Markaz 
de Chébin el Kom ; 

IARRBTE: 

Art. 1.-A partir du 15 janvier 1942, il est établi, dans la 
Basse Egypte, un nouveau Cercle d'Irrigation dénommé" Cercle 
d'Irrigation de la Ménoufieh " avec siège à Chébin el Kom. 

Art. 2.-Le Sous-Secrétaire d'Etat du Ministère est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 4 Zulhedjeh 1360 (22 d~cembre 1941). 

(Traduction.) (Signé) : IBRAHIM ABDEL IJ;ADL 

Arrêté ministériel No. 8213 

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

Vu l'Arrêté ministériel No. 8080 su 7 janvier 1936, modifié par 
l'Arr~té No. 8126 du 17 novembre 1938 relatif au Conseil du 
DÏ:nzim et de l'Edilité Publique de la ville du Caire ; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 8127 du 19 novembre 1938 relatif à 
la nomination de deux membres parmi les notables pour siéger 
au Conseil précité ; 

Etant donné que la période de leur nomination comme membres 
est expirée ; 

Sur la proposition du Sous-Secrétai:t;e d'Etat ; 

ARRETEl 

Art. 1.-La nomination de Sir Robert Greg et Son Excellence 
Mahmoud Sidky Pacha comme membres représentant les notables 
au Conseil du Tanzim et de l'Edilité Publique de la ville du 
Caire, est renouvelée pour une période de trois ans e~pirant le 
19 novembre 1944. 

Art. 2.-Le Sous-Secrétaire d'Etat du Ministère est chargé de 
exécution du présent arrêté. 

Fait le 4 Zulhedjeh 1360 (22 décembre 1941). 

(Traduction.) (Signé): IBRAHIM ABDEL HADI. 

MINISTERE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

Arrêté No. 197 de 1941 partant désignation d'un membre à la 
Commission du marché qps graines et céréales de Rod el Farag 

LE MINISTRE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE, 

Vu les articles 13 et 17 de l'Arrêté No. 70 de 1932 instituant un 
marché pour le commerce des graines et ëéréales dans les Sahels 
de Rod el Farag et d'Ater el Nabi; 

Vu l'Arrêté No. 203 de 1940relatif au commerce en gros des graines 
et céréales dans les Gouvernorats du Caire et d'Alexandrie; 

Vu l'Arrêté No. 54 de 1941 portant désignation de cinq membres 
à la Commission du marché des graines et céréales de Rod el Far ag; 

ARRETE: 

Art. 1.-Le Député Gama! El Dine el Abd est désigné membre 
à la Commission du marché des graines et céréales de Rod el Farag 
en remplacement de Chalabi Saroufim Ebeid bey, membre démis
sionnaire. 

Art. 2.~Le présent arrêté entrera en vigueur à partir de la date 
de sa publication au "Journal Officiel". 

Fait le 29 Zulkadeh 1360 (18 décembre 1941). 

(Traauction.) (Signé) : ABDEL RAHMAN OMAR. 

MUNICIPALITt D'ALEXANDRIE 

Arrêté municipal portant modificatitn du règlement sur le fonds 
commun d'assurance contre la saisie des bêtes de boucherie 

LE PRÉSIDENT DE LA COMMISSION ADMINISTRATIVE 
D'ALEXANDRIE, 

Vu le Décret du 5 janvier 1890, modifié par le Décret-Loi No. 1 
de 1935, instituant la Commisc;ion Municipale d'Alexandrie; 

Vu l'Arrêté municipal du 1er juin 1940, portant règlement sur le 
fonds commun d'assurance contre la saisie des bêtes de boucherie; 

Vu la décision de la Commission Administrative du 30 juillet 1941, 
approuvée par le Ministère de l'Intérieur par lettre No. 238, datée 
du 23 août 1941 ; 

ARRETE: 

1.-La contribution de 100 (cent) millièmes perçue des négociants, 
pour chaque tête de gros bétail ou porc, prévue au paragraphe (1) 
de l'article 2 de l'Arrêté municipal du 1er ju.in 1940, est portée à 
partir du 1er mai 1941, à 120 (cent vingt) millièmes. 

Le Directeur Général aura le droit de majorer cette contribution 
jusqu'à 150 (cent cinquante) millièmes au maximum par tête de gros 
bétail ou porc, s'il juge que l'état des fonds communs d'assurance 
exige cette majoration. 

2.-Le présent rrrêté entrera en vigueur dès sa publication au 
" Journal Officiel ". 

Fait le 19 Zulkadeh 1360 (8 décembre 1941). 

(Traduction.) (Signé): MOHAMED HUSSEIN. 

AVIS DES ADMINISTRATIONS 

MINISTRY OF FINANCE 

Survey of Egypt 
Villages undeT ~urtVey.-The cadastral survey of the under

mentioned villages and the preparation of the land regietera 
having been commenced, landowners or their .agents are 
requested to be present when their lands are being measured 
and demarcated :-
1 El-Siliyin, Markaz Sinnuris, Mudiriyet El-Fayum. 
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ADJUDtCATIONS 
The general condl!wns on which tenders lor Government conlracts 

can be receivcd may be obtained from the Departments concerned, 
or !rom the Centrai Stores, Ministry of Fin:.\nce, Cairo, or from the 
Olllce of the Ins)lecting Eng·ineer to the Egyptian Government, 
41 Tothlll Street, London, S.W . 1. 

The spt>cltlcalions, spP.cial conditions, samples, etc., relative to each 
adjudication may be obtainlld from the Departments concerned on 
an y day (Frida ys and holidays exchted), from 9 a.m. to noon. 

T~nders must be submitted und.er sealed envelopes and will be 
rec~lved utJ till noon on t:1e da-y fixed for the adjudication, except 
where othêrwi.~e sta ted. 

Tenders for the I0llu11ing n,l· ,r;i ,:dion,; \\tll • bc receired at 
the unuerment.ioned olliccs on the datt'S :::taied :-

hliKISTRY OF FINANCE 
• 

Director-General, Survey of Egypt, Giza (Orman). 
January 31, 1944.-Suppjy of rails. 
Priee of tendflo futiD;.is 100 mills. 

MINISTRY OF PUBLIC WORKS 

lnspector of Irrigation Projects, East Division, Zagazig. 
*January 14, 1942.-Supplying and erection of wood and works 

for bridges over canals and drains in the circle. 
*January 15, 1942. - Execution of head sluices for Gannabiet 

El-Gammaliil, and El-Gawaber canal branch. Sudd at the tai! of 
right Gannabiet Mit Aassem and widening of Gammalia junction; 
also construction of bridges according to plans over El-Hag Mokbil 
drain, 

*Specifications for each can be obtained, by application on 
30-mill. stamped paper, ngainst payment of 150 mills., plus 50 mills. 
for po~tage. 

Plans can be seen in saiù Office. 

Director-Ceneral, Tanzim Department, Cairo. 
J anuar,v Hl, 19~~.-Supply of 1,000 cJ.bic metres of fine sand 

to tbe A~phaft Plants at Kolali, Bulaq. 
Conditions are obtainable from the Department, against payment 

of 175 mtlls., exclusive 40 mills. for postage. 
Applications to be written on stamped paper. 

January 26, 1942. - Supply of 300 pieces of beach wood of 
dilf<'rent measures. 

Conditions are obtainablc from the D(·partment, against payrnent 
of 160 mills., exclusive 50 mills. for postage. 

Applications to be written on stamped paper. 

MINISTBRE DE L'HYGIBNE PUBLIQUE 

Direction Cénérale des Municipalités (Bureau Postal Kasr el 
Doubara), le Caire. 

:àfars 10, 1942.-Fourniture des huiles, combustibles et 
graisses destinés aux Municipalités, Commissions Locales et 
Conseils de Villages pour 1me durée d''une année. 

Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la dite 
Direction contre paiement de L.E. 3. 

ANNONCE 

CRÉDIT FONCIER EGYPTIEN 

Messieurs les Actionnaires du " Crédit Foncier Egyptien " sont 
convoqués à. l'Assemblée Générale Ordinaire qui aura lieu le 
mercredi 7 janvier 1942, à. 4 heures de l'après-midi, au Siège Social, 
au Caire. 

ORDRE DU JOUR: 
(1) Lecture du Rapport du Conseil d'Administration sur les 

affaires sociales ; 
(2) Lecture du Rapport des CensellD!I ; 
(3) Approbation des Comptes et fixation du dividende peur 

l'exercice 1941 ; 
(4) Nomination d'Administrateurs; 
(5) Nomination de deux Censeurs pour l'exercice 1942. 
Tout porteur de 50 actions a le droit d'assister à. l'Assemblée 

Générale. 
Les actions devront être déposées : 
En Egypte: au plus tard le 6 janvier 1942. 
En Europe : au plus tard le 16 décembre 1941. 
Les dépôts seront reçus : 
Au Caire: Au Siège Social. 
A Alexandrie: Au Crédit Lyonnais, au Comptoir National d'Es

compte de Paris, à. la National Bank of Egypt, 
à. la Banque d'Athènes, à. la. Banque Belge et 
Internationale en Egypte, à la Banque ~fur, ou 
dans l'une des prinCipales Banques de 1a place. 

!u Crédit Lyonnais, Londres. . 
A la Société Générale pour favoriser le dévelop

pement du Commerce et de l'Industrie en France, 
En Europe : Londres. 

Au Comptoir National d'Escompte de Paris, Londres. 
Au Crédit Suisse (Lausanne et Genève). 

JOURNAL 0 
Le "JOPRXAL OFFICTGL'' paraît les LUNDI ct JEUDI de chaque semaine. 

) 
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PRIX DU :KuillRO Pour l'au nec 1D41 • , • • • • • , • . 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 
No. 1 du Jeudi ter Janvier 1942 

MINISTERE DES FINANCES 

Administration des Contributions Directes 

Saisies Administratives 

Le pul:!llc est Informé qu'il sera procédé par \'Oie de criée aux 
enchères publi-ques e.ux séances qui seront tenues dans les Gouver· 
norats et les Moudiriehs et aux dates ci-dessous mentionnées, à 
10 heures du matin, à la vente des immeubles ci-après désignés suivant 
les clauses et conditions indiquées dans le procès-verbal de vente 
(modèle No. 69 C.D.) dont copie se trouve au bureau des revenus · 
de chaque Gouvernorat ou Moudîrieh. 

Moudirieh de Béhéra 

tJanvier 10, 1942.-25 feddans, appartenant à Habib Dimitri 
Boulad, situés dans le village de Manchat Aryamoun, Markaz 
de Damanhour, au Hod EI Malaka et El Hibs No. 1, deuxième 
division, parcelle No. 36, saisis suivant procès-verbal du 16 janvier 
1938, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 160 pour la partie saisie. (Pom: les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 83 de 1938). 

tJanvier 10, 1942.-23 k. 2 s., appartenant à Bayoumi Soliman 
el Wakil, situés dans le village de K:Jfl.ah, Markaz d'Abou Hommos, 
dont 18 k. 8 s .. , au Hod Dorgam, Berket el Hagar et Damiro, 
No. 3, première division (Taher Bey) et 4 k. 18 s., au Hod Dorgam, 
Berket el Hagar et Damiro No. 3, 2me division (Aboul Zahab), 
parcelles Nos . . 16, 17, 18, 30, saisis suivant procès-verbal du 
3 octobre 1938, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 3,800 mills. pour la partie 
saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 47 de .1939). 

tJanvier 10, 1942.-23 kirats, appartenant à Mahmoud Soliman 
el W akil, situés dans le village de Kaflah, Markaz d'Abou Hommos, 
dont ~8 k. 6 s., au Hod Dorgam, Berket el Hagar et Damiro No. 3, 
première division (Taher Bey) et 4 k. 18 s., au Hod Dorgam, 
Berket el Hagar et Dam~ro No. 3, 2me division (Aboul Zahab), 
parcelles Nos. 16, 17, 18, 30, saisis suivant procès-verbal du 3 octobre 
1938, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 3,800 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 89 de 1941). 

:j:Janvier 10, 1942.-2-f. 19 k. 22 s., appartenant aux héritihs de 
Mohamed E:ff. Ali el Saïd et la dame Hamida Ahmed el Sakka, 
occupé~ par Azizah Mohamed Missali, situés dans le village de Kafla, 
Markaz d'Abou Hommos, au Hod El Dissi No. 23, deuxième division, 
parcelle No. 9, saisis suivant procès-verbal du 25 octobre 1938, .et 
ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 19,200 rnills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journel Officiel" No. 57 de 1939). 

tJanvieF lü; 1942.-15 feddans, appartenant à El Cheikh Boraïk 
Saad el Masry, fils de feu Saad Bey el Masri, situés dans le 
village de Betouris, Mar kaz d'Abou Hommos, au Hod Kedwet 
el Nimeri No. 1, deuxième division, parcelle No. 5, saisis. suivant. 
procès-verbal du 20 novembre 1938, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 32 pour 
la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel " No. 54 
de 1.939). 

:J; Vente avec rédu<#on du deuxième cinquième. 

MINISTERE DES ·FINANCES 

Moudirieh de Béhéra 
:j:Janvier 10, 1942.- 23 k. 2 s., appartenant à Ahmed E:ff. Soliman 

el Wakil, situés dans le village de Kaflah, Markaz d'A~ou Hommos, 
dont 18 k. 8 s., au Hod Dorgam, Berket el Hagar et Damiro, No. 3, 
première division (Taher Bey) et 4 k. 18 s., au Hod Dorgam,Berket el 
Hagar et Damiro, No. 3, 2me division (Abou} Zahab }, parcelles 
Nos. 16, 17, 18, 30, saisis suivant procès-verbal du 3 octobr~ 1938, 
et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix : L.E. 3,800 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 89 de 1941). 

+Janvier 10, 1942.-12 kirats, appartenant à Nasr el Achri, 
Mohamed Mohamed el Achri et Gabr el Achri, enfants de Nasr 
el Achri, situés dans le village d'lbia el Hamra, Markaz de Délingat, 
au Hod Kabr el Khadem No. 3, deuxième division, entre la parcelle 
No. 14, saisis suivant procès-verbal du 7 octobre 1940, et ce pour 
avoir p:>iement du montant des échéances à 'acquitter. Mise à prix: 
L.E. 12,800 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : 
au nord, le reste du Hod, sur une longueur de 12 kassabas; au sud, 
les héritiers d'Abdel Hefiz el Gari, sur une longueur de 12 kassabas; 
à l'est, route, sur une longueur de 14 kassabas; à l'ouest, canal, 
sur une longueur de 14 kassabas. 

. panvier 10, 1942.- 5 f. 12 k., appartenant à Aly E:ff. Aly el 
Sayed, situés dans le village de Kaflah, Markaz d'Abou Hommos, 
au Hod El Dissi Omar No. 323, deuxième division, parcelle No. 77, 
saisis suivant proc.ès-verbal du 20 novembre 1938, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 17,600 mills. pour la· partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 89 de 1941). 

+Janvier 10, 1942.- 2 f. 6 k. 22 s., appartenant à Mohamed 
Pacha el Wakil, situés dans le village de Kafla, Markaz d'Abou 
Hommos, au Hod Dorgam, Berket el Hagar et Damiro, première 
division, No. 3 (Taher Bey) et deuxième division (AboulZahab) No. 3, 
parcelles Nos. 16, 17, 18, 30, saisis suivant procès-verbal du 3 octobre 
1938, et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 9,600 mills. p01ir la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 89 de 1941). 

+Janvier 10, 1942.-2 feddans, appartenant à Tantawi Farag 
Zaghloul, situés dans le village de Mehallet Keis, M2rhz de Choubra
khit, auHodRizketelKhodeiry No 2, parcelle No. 115, saisis suivant 
procès-verbal du 9 février 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
.des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 96 pour 1::- partie 
saisie. Ces terrains sont limités : au. nord, les héritiers de Salha 
Mohamed Masry, sur une longueur de 165 kassabas; au sud, le 
reste des parcelles Nos.115 et 129, sur une longueur de 165 kassabas ; 
à l'est, route et Masraf privé, sur une longueur de 41; kassabas; 
à l'ouest, petit canal, sur une longueur de 4 kassabas. 

tJanvier 10, 1942.-1 f. 2 k., appartenant à Aba el Maghid 
Ahmed Abou Ahmed, situés dans le village de Mehallet Keis, Mar kaz 
de Choubr:>khit, au Hod Rezkit el Khodeiri No. 2, Kism Awal, 
.parcelle No. 31, saisis suivant procès-verbal du 9 février 1941, et ce 
pour avoir pziement du mont~t ~e~ échéances à .acquitter: ~!se 
à prix : L.E. 64 pour la pf rtw s: lSle. Ces terrams sont hm1tes : 
au nord, Mabmoud Mohamed Salman, sur une longueur de102 kas
sabas; au sud, les héritiers d,e Aly el Kadi, sur une longueur 
102kass:>bas; à l'est, Masrzfprivé, sur une longueur de3! bssab::>s ; 
à l'ouest, petit canal, sur une longueur de 3i bssab"as. 

:j: V~nte avec réductipn du deuxième cinquième. 
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MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieb de Charbieh 

Janvier 9, 1942. - 1 feddan, appartenant à Abdel Ati el 
Mekkaoui Hammouda, situé dans le village d'El Dahria, Markaz 
de Cherbine, au Hod El Cheikh Ibrahim No. 31, parcelle No. 36, 
saisi suivant procès-verb~l du 22 juin 1941, et ce pour avoir 
paiement du monta~t d~s. échéances ~ acqui~te~., Mise à prix: 
L.E. 64 pour la part1e sa1s1e. Ce terrarn est hm1te : au nord, les 
boirs de Hamad Hammouda, sur une longueur de 30l kas1Jabas; 
au sud le restant des terrains, sur une longueur de 30! kassabas; 
à l'est,· le restant des terrai:Qs, sur une longueur de 11 kassabas; 
à l'ouest, Hafiza el Mekkaoui Hammouda, sur une longueur de 
11 kassabaa. 

Janvier 10, 1942.-5 f. 20 k. 12 a., appartenant aux hoirs d'El 
Anwar Rizk Noueir, situés dans le village de Saft Torah, Markaz 
d'El Mehalla el Kobra, dont: (1) 4 feddans, au Hod Dayer el 
Nahia No. 11, parcelle No. 126; (2) 3 k. 21 s., au Hod Dokhlet 
el Hagar No. 21, parcelle No. 9 ; (3) 8 k. 19 s., au Hod Dokhlet 
el Hagar No. 21, parcelle No. 22 ; (4) 1 f. 7 k. 20 s., au Hod 
Dokhlat el Hagar No. 21, parcelle No. 28, saisis suivant procès
verbal du 2 octobre 1933, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L .E. 288 pour la partie 
saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel" No. 170 de 1941). 

Janvier 10 1942. -10 feddans, appartenant à. Mohamed E:ff. 
Saïd el Kholi,et la dame Dawlat Hanem, situés dans le village d'El 
Hayatem, l\1arkaz d'El Mehalla rl Kobra, au Hod El Nech~ No. 25, 
parcelle No. 40, saisis suivant procès-verbal du 10 févner 1936, 
et ce yom avoir paiement du. mo~tan~ ~es échéances ~ ~cquitte~. 
Mise à prix : L.E. 206 pour la part1e srus1e. (Pour les Uillltes, vo~r 
"Journal Officiel" No. 143 de 1941). 

tJ an vier 10, 1942.-6 ki rats, appar_tenant à. Ahmed I~rahim 
Far ah, situés dans le village d'El Dahna, Markaz de Cherbrne,. a.u 
Hod El Hadaba No. 19, faisant partie de la parcelle No. 12, sa1s1s 
!uivaùt procès-ve1bal du 22 juin 1941, et ce pour avoir paiemen~ du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 10,300 nnlls. 
pour la partie sai sie . Ces terrains sont limités: au nord, Moha
med Abdel Aal, sur une longueur de 7! kassabas; au sud, le 
propriétaire de la parcelle No. 12, sur une longueur de 7! kassabas ; 
à l'est, El Biali Charaf el Dine, sur une longueur de 10 kassabas; 
à. l'ouest, le propriétaire de la parcelle No. 10, sur une longueur 
de 10 kassabas. 

tJa.nvier 10, 1942.-2 fedd., appartenant à la dame Rifka Mah· 
goub Eff. Gazia, situés dans le village d'Ideha.y, Mark.a~ de .Kafr 
el Zayat, au Hod El Sakia No. 14, parcelle. No .. 76, S&lSlS smvant 
procès-verbal du 8 juillet 1940, et ce pour avmr pa1ement du mont~t 
des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 104 pour la part1e 
eaisie. (Pour los limites, voir "Journal Officiel" No. 78 de 1941). 

tJauvier 10, 1942.-16 kirats, ap:r;>artenant aux hoirs de Youssef 
Nassef et ses frères, situés dans le village de Kafr el Sarem, Mar~~z 
do Samanoud, au Hod El Gueneina No. 6, parcelle N~. 85~ salSlS 
suivant procès-verbal du 4 octobre ~940, et ~e p~ur a:vmr pa1ement 
du montant des échéances à acqmtter. Mise a pnx: L.E. 7 et 
800 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal 
Officiel" No. 6 de 1941). 

p anvi Pr 10, 1!).13.- 2 fe~dans, appartenant àAbdelHamidSa.ad 
el (b,zzn r , situés dans l nUage de Damat, 1\farka.z d~ ~anta.h, au 
Hod Kom cl R aml el Kibli o. 20, parcelle No. 20,. sms~s smvant 
p ocès-vc rbo l du 1.1: s ptcmbr .194:1, ct .ce pou~ avmr pa1ement. du 
montnnt des é ·hétlllCC' à ncqmtter . . l\.I1se à p~lx,; L.E. 83,800 ~il~; 
our la part'c s:\i~ic . (Pour les lllll1tes, votr Journal OffiCiel 

ko. 108 de 1941) . 

t \" ,•nie ll Yt'C r6<JuctJon du de\ll.ième cinquième. 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Charbieh 

t.Janvier 10,1942.-18 kirats, appa,tenant à l\Iohamed el Kassaby 
Zid~n et son frère Solimalll.leal ~by Zidan, situés dans le village 
d'El Sabrieh, Markaz de ChirbiiH~, au Hod Bahr el Ghab No. 3, 
faisant partie de laoparcelle No. 2, saisis suivant procès-verbal du 
15 février 1941, et ce pour avoir paiement du montant des échéanœs 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 38,4.00 mills. pour la partie 
saisie. Ces terrains sont limités : au nord, le rest{' des terrains, 
sur une longueur de 29 mètres; au sud, Hassan Bey el Badry, ·sur 
une longueur de 28 mètres ; à l'est, Hassan Bey el Badry, sur une 
longueur de 113 mètres; à l'ouest, El Cheikh Mohamed Mohamed 
el Kassaby, sur une longueur de 108 mètres. 

Moudirieh de Menoufieh 

Janvier 10, 1942.-1 feddan, app2rtenant à Chahin Eff. Chahin 
Ahmed el Ganzouri, situé dans le village de Belmicht, l\farkaz de 
Ménouf, au Hod El Giha et El Hieha No. 2, parcelle No. 116, saisi 
suivant procès-verbal du 20 mai 1941, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 64 pour 
la partie saisie. Ce terrain est limité : au nord, le reste des terrains, 
parcelle No. 117 ; au sud, les hoirs d'Ahmed Nagi et autres; à l'est, 
Misca El Hicha, privée; à l'ouest, Gannabiet Tir'et el Ni'naïa 
public. 

Janvier 10, 1942.-3 fedd., par indivis dans 5 f. 13 k. 3 s., 
appartenant à Mohamed Hifnawy Zaied el Behwachy, situés dans le 
village de Behwach, Markaz de Ménotif; au Hod El Kibly No. 21, 
parcelle No. 86, saisis suivant procès-verbal du 9 mai 1940, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix : L.E. 192 pour la partie saisie. (Pour les limites, ••oir 
"Journal Officiel" No. 78 de 1941). 

Moudirieh de Charkieh 

tJanvier 10, 1942.-6 feddans, apparten~Jnt au Wakf de Ze'in~Jb 
Hanem Tewfi.k el Mard~nli, hypothéqué de Soliman Bq Moust?pha 
Khalil, situés dans le village d'El Ekhéwr, Markaz de Facous, au 
Hod El Hornran No. 5, Kism Awal, parcelle No. 1, saisis suivant 
procès-verbal du 30 janvier 1940, et ce pour rvoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 192 pour 
la partie saisie. Ces terrains sont limités : Pu nord, Guisr Tir' et 
Elœéwat el Sam2n~, sur une longueur de 20 hssabas; Pu sucl, le 
reste des terrains, dans la parcelle No. 1, sur une longueur de 
20 kassabas; à. l'est, le reste des terrains, dans la parcelle 1o. l, sur 
une longueur de 100 hssabas; à !"ouest, El Sett Bahgat Solim2n, 
Abdoun, parcelle No. 1, sur une longueur de 100 kassabas. 

tJanvier 10, 1942.-4 feddans, appartenant à El Cheikh Sayed 
Mohamed Awad, situés dans le village de Kassassin el Sebakh, 
Markcz de Kafr Sakr, au Hod El S2bakha No. 12, dans la parcellé 
No. 58, saisis suivant procès-verbal du 13 mars 1941, et pe pour 
avoir p~iement du montant des échéances à acquitter. Mise "à prix: 
L.E. 76,800 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : 
au nord, les hoirs d'El Sayed Mohamed el Amir, sur une longueur de 
13 kassaba.s; au sud, Bahr El Kassabi el Guedid, sur une longueur de 
13 kassabas; à l'est, les hoirs d'El Sayed Mohamed elAmir, sur une 
longueur de 102 kassabas; à l'ouest, Khalig el Frrayba, sur une 
longueur de 102 kassabas. 

tJanvier 10, 1942.-10 feddans, appartenant à Youssef Bey 
Rizkallah Chedid, situés dans le village d'El Monagah, Markaz de 
Facous, au HodOznein et Kimaiha No. ~iR'"i smNo. 4, dans la parcelle 
No. 34, saisis suivant procès-verbal du 12 juillet 1933, et ce pour 
avoir paiement du mon~ant ~~s échéances à ac.quitter. J\Iise à prix: 
L.E. 22 pour la partie sa1s1e. (Pour les limites, voir "Journal 
Officiel" No. 44 de 1935). 

:1: Vente nvec réduction du deuxième cinquième. 

t Vente avec augmentation d'un dixième sur la première mise à prix. 
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Moudirieh de Kalioubieh 

Janvier 10, 1942.-12 kirats, appartenant aux hoirs d'Anissa 
Abdel Malik MoussE~, situés dans le village de Nawa, Markaz de 
Chibin el Kanater, au Hod Amrallah No. 16, parcelle No. 79, saisis 
suivant procès-verbal du 20 septembre 1940, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 12,800 mills. pour la par-tie saisie. Ces terrains sont limités : 
au nord, les hoirs d'Anissa Abdel Malik Moussa, dans la parcelle 
No. 80 et Ewada Himeid Koleib, parcelle No. 72; au sud, les . 
hoirs d'Anissa Abdel Malik Moussa, dans la parcelle No. 77 ; à l'est 
et à l'ouest, route privée. 

Moudirieh de Cuizeh 

J Pnvier 10, 1942.-2 feddans, appartenant Eux hoirs d'Ali Abou 
Zeid, situés dans le village de MPzghouna, M2rkaz d'El Ayat, au 
Hod El Cheikh No. 1, saisis suivant procès-verbal du 13 mai 1940, 
et ce pour avoir paiement du montants échéances à acquitter. Mise 
à prix: L.E. 153,600 mills. pour la partie saisie. Ces terrains·sont 
en deux parties comme suit : 

(1) 1 f. 8 k. 10 s., par indivis dans 1 f. 21 k. 22 s., fpisant partie 
de la p< reelle No. 16, limités: au nord, la pncelle No. 15, dans son 
Hod, appPrtenant aux hoirs de Moustapha Ch:;-la bi, sur une longueur 
de 33! kassPbas; au sud, la parcelle No.17, dans son Hod, apparte
nant ilUX hoirs de FHag Abd el H!:'mid, sur une longueur de 33} kas
sa bas; à l'est, FE ssel Hodein, sur une longueur de 20 kassa bas ; 
à l'ouest, lP prrcelle No. 18, dans son Hod, appntenant alix hoirs 
d'Ahmed Abou Zeid Daoud, sur une longueur de 20 kassabas. 

(2) 15 k. 14 s., par indivis dans 1 f. 3 k. 2 s., faisant partie de la 
parcelle No. 19, limités : au nord, la pncelle No. 15, dans son Hod, 
appntenant aux hoirs de Moustapha ChdP bi ; au sud, la parcelle 
No. 21,dans sonHod, appartenant à la dameAmna Ahmed Daoud; 
à l'est, la parcelle No; 18, dans son Hod, appartemnt aux hoirs de 
Ahmed Abou Zeid Daoud; à l'ouest, la pi!rcelle No. 20, dans son 
Hod, apparteMnt aux hoirs d'Ali Abou Zeid Daoud. 

tJanvier 10, 1942.-6 feddans, ;;tppartenant à Mohamed Eff. 
SPddik SE>lim, evocat, situés dans le village d'El Guezirah el ShPkrah, 
Markaz d'El Saff, au Hod El Tinah Gazayer No. 6, Fasl AwPl, parcelle 
No. 92, ·saisis suivant procès-verbal du 18 avril 1941, et ce pour 
avoir paiement du montt>nt (les échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 76,800 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : 
au nord, la parcelle No. 26., dans son Hod, t>pptrtenE~nt au Wak:f 
de Mohamed Bey el Chafe'i & Cie, sur une longueur de 16 kassabas; 
au sud, les pHcelles Nos. 93 et' 88, dans son Hod, appartemnt à 
Abel Aziz E:ff. Nadim Selim, sur une longueur de 16 kassPbas; 

l'est, lt> prrcelle No. 93, dans son Hod, appartenant à Abdel Aziz 
Nailim Selim, sur une longueur de 43 kassabas; à l'ouest, route publi
que, dans son Hod, sur une longueu;r de 44 kassabas. 

tJ an vier 10, 1942.-1 f. 14 k. 14 s., appartenant à HamzaHamza 
el Zomor, situés dans le village de Nahia, Markaz d'Embabeh, au 
Hod El Oga el Baharieh No. 15, parcelle No. 25, saisis suivant 
procès-verbal du 29 mai 1940, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 120,300 mills. pour 
la partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, Fasse! Hodein, 
sur une longueur de 6 kassabas; au sud, les parcelles Nos. 22 et 69, 
dans son Hod, appartenant à Hassan Hussein Chehata Mohamed, 
sur une longueur de 6 kassabas; à l'est, la parcelle No. 70, apparte
nant à Ali Hassan Amer el Zomor & Cie., sur une longueur de 
90 kassabas; à l'oue'!ilt, la parcelle No. 24, dans son Hod, appartenant 
au Wakf d'El Sett Zebeida Nasr Bey el Zomor, snr '" · 1 • ·"• eur de 
90 kassab:Js. 

:t Vente avee réduction du deu.ueme CUlqu1eme. 
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Moudirieh de Cuizeh 

tJanvier 10, 1942.-2 feddans, par inù[vis dfll ~ :) f. 9 k. 4 s., 
appartenmt à El Sfyed Moht med Mohamed A beidou, situés dans 
le village de Zat el Kom, Mar kaz d 'Embabeh, au Hod El Sahel No. 16, 
parcelle No. 3, srisis suivant procès-verbal du 20 mars 1940, et ce 
pour avoir paiement du montant des éch6ances à acquitter. Mise 
à prix : L.E. 64 pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : 
au nord, le reste de la parcelle No. 11, appPrtenant à Omar el Kizm, 
sur unelongueurde36 bssrbps; au sud, le reste de la parcelleNo.11, 
Saïd Ahmed Abeidou, sur une longueur de 44 b ssabrs; à l'est, 
Masraf Oumoumi avec ses deux Guisrs, sur une longueur de 
30 kass2bas; à l'ouest, les limites de Mansourieh, sur une lo~gueur 
de 30 kPssabas. 

tJanvier 10, 1942.-6 f. 11 k., appartenant à Hefnaoui Abbas 
Bey el Zomor, situés dans le village de Nahia, Markaz d'Embabeh, 
au Hod El Gorn wel Arbein No. 1 ~ Kism Awal, parcelle No. 71, saisis 
suivant procès-verbal du 29 mai 1940, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 512l 
pour la partie saisie. Ces teruins sont limités : Pu nord, Fassell 
Zimamein, sur une longueur de 103 hssabas; au sud, 18 p2rcelle1 
·No. 10 dms son Hod, appartenant à Hefnaoui Abbrs Bey el Zomor, 
sur une longueur de 97 kassabas; à l'est, Fassel Zimamein, sur une 
longueur de 31i kassabas; à l'ouest, MasrafBerak el Khi am Oumoumi 
evec ses deux Guisrs, troisième partie, sur une longueur de 
31i kassabas. 

tJanvier 10, 1942.-15 sahms, appi rtenant à Mohamed E:ff. 
Most~i>pha Abd R::bbou, situés dans le vilh ge de Meni::>l el Rodah, 
M::>rkaz de Guizeh, au Hod El Alfi No. 1, parcelle No. 68, saisis 
suivant procès-verbal du 7 juin 1939, et ce pour avoir paiement 
du montant des éché::>nces à acquitter. Mise à. prix: L.E. 64 pour 
la partie saisie. Ces terrrins sont limités : au nord, la propriété, 
sur une longueur de 21/ 5 kassabas; au sud, le Ministère des Wak:fs, 
sur une longueur de 21f5 kassabas; à l'est et à l'ouest, la propriété, 
sur une longueur de 3 kassabas, chaque limite. 

Moudirieh de Béni-Souef 

Janvier 10, 1942.-1 f. 5 s., appartenflnt à Mohamed E:ff. el 
Anwar Abdel W::>hab, situés dans le village de Dimoucli, Markaz 
de Béni-Souef, au Hod El Omra No.13, parcelle No. 59, saisis suivant 
procès-verbal du 25 mai 1941, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 60,800 mills. pour la ( 
partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, canal El Cheikh 1 

Haroun publio; au sud, la parcelle No. 138, au même Hodo' 
appartenant aux hoirs de Hassan el Kady et 2utres; à l'est, la 
parcelle No. 60, au même Hod, appartenant aux hoirs de Hanem 
Moustapha ; à l'ouest, la parcelle No. 58, au même Hod, apparte
nant à Mohamed Talbou Eid . 

Moudirieh de Minieh 

tJanvier 10, 194~.-11 k. 8 s., appartenant àDaoud Soliman Ali, 
situés dans le village d'Idmo, Markaz de Minieh, au Hod El Omdah 
No. 19, saisis suivant procès-verbal du 23 janvier 1937, et ce pour 
avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 12,100 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 28 da 1937). 

panvier 10, 1942.-12 kirats, appartenant à Amer Tarhouni et 
consorts, situés dans le village d'Estal Bahari, Markaz de Samalout, 
au Hod Chabouret el Guindy No. 2, saisis suivant procès-verbal du 
2 avril1941, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 32 pour la partie saisie. (Pour les 
limites, voir "Journal Officiel" No. 138 de 1938). 

Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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Moudirieh de Minieh 

:j:Janvier 10, 194:2.-2 feddans, appartenant à El Cheikn Abdel 
Salam l!!m&Ü Ziya.d, situtiJ dans le village de H6hia, Markaz di 
Sam&lout, auHodAbouCMnifalio.M, isiil suinntprooès-verbaldu 
4: février 1938, et ce pour avoir p&Îemeni du montant des échéances 
à acquitter. lliae à pù:: L.E. 9,(t()() mills. poUI la partie saisie. 
(Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 33 de 1938). 

tJoovier 10, 1942.-15 feddans, appartenant à Na.ïma, Mounira, 
Ehtidal, Alia et Fatma, les filles du défunt Abdel Kader Lamloum 
Bey Pt leur mère Se'da, fille de Abdel Kaoui Mahgoub Kichar, 
situés dans le vilrage de Kafada, lLa.rhz de Yaghagha, au Hod 
El Zewela No. 5, saisis !!nivant procès-verbal du 23 janvier 1940, 
et ce pom avoir paiement du mOJ~tant_ des échéances ~ a?quitte~. 
Mise à. prix : L.E. ~80 pour la part1e sa1s1e. (Pour les hrrutes, vo~r 
"Journal Officiel" No. 20 de 194:0). 

tJ an vier 10, 1942.-6 feddans, appartenant à Mohamed el Masri, 
situés dans le village d'El Barki, Markaz d'El Fachn, au Hod 
El Ac ha. ri No. 17, saisis suivant p10cès-verbal du ll mars 1941, et ce 
pour avoir paiement dn montant des échéances à acquitter. Mise 
à prix : L.E. 23~,600 mills. pour l11 partie saisie. Ces terrains sont 
limités: tu nord., El Set Nazima; au sud, le reste des terrains 
à l'est, Tir'et El Barki; à. l'ouest, Jlansour Gayed. 

:1: Vente nee réduction du èeuxième tinQuià.u. 
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Moudirieh de Minieh 

tJanvier JO, 1942.-1 feddan , appartenant à MohameJ Tewfik 
Abdel Gawad Ramadan, situé dans le village de Ber; Khalerl, Mar kaz 
de Ma.ghagha, au Hod El Tarih No. 4:, 11aisi suivant proces·verbal da 
28 juin 1939 et Ce pour avoir paiement du montant d('\R kh..:anoeS a 
acquitter. MiRe à prix: .L.E. 4.4,800 mills. pour la .fJ&rtif' saisi~'. 
(Pour Ir ~ limites, voir " Journal Officiel " No. 137 de 1941). 

tJanvier 10 194~.- 25 f. 12 k. 10 s., appartenant à KaHini 
ChehataAyoub, situés dans le village de Zawyet el Gwda.mi, Mar kaz 
de Maghagha, au Hod Dayer el Nahia. No. 7, saisis suivant pr(J(;ès· 
verbal du 19 juin 1933, et ce pour avoir paiement du montant en 
échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 3 pour la pe.rtle a1......ue. 
(Pour les limites, voi' "Journal Officiel .. No. 93 de 1 q%). 

tJanvier 17, 1942.-15 feddans, appartenant à Hassab~H~th Fis~i 
Hamad, situés dans le village de Hamada, Mar kaz de BéJli.Maza.r, du 
Hod El Arab No. 38, saisis suivant procès-verbal du 8 novemhre 1938 
et ce pour avoir paiement du mont~:.nt des ~héa.nc6B a &c(}LL:tte. 
Mise à prix: L.E. 128 polll la partie saisie. (PoUI lee li;n.tea, t'CV 
"Journal Officiel" No. 54: de 1939). 

tJanvier 17, 1942.- 6 kirats, appartenant à W9.b.ib Ha.n':~ 
Yacoub, aitués dans le village de Touk:h, M&rkaz de Min:eh, f.ll Hd 
El M:arah No. 37, saisis suivant p1ocè -verbul ùu \1 js.nvi~r 1936 
et ce pour a oir paiement du mortant des écnéanc.~' a &"~,u!.ter 
Mise è. prix: L.&. 9,600 milla. pour la partie saisie-. (Pour les 
limitee, tJO'i' ''Journal Officiel" No. 16 de 1936). 

* V ent• &Tee réduction du cleuxiwe einqu~. 
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